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Infections invasives à méningocoque B (IIM B) liées au variant ST-3753 
en Auvergne-Rhône-Alpes, 2021-22. 

 
Analyses de Santé publique France et du Centre national de référence (CNR) des 

Méningocoques : synthèse au 05/07/2022. 
 

 
 

Alors qu’au niveau national l’incidence des IIM B a diminué au cours de la période 2020-2022 (en 

lien avec les mesures de restriction contre la COVID-19), en Auvergne-Rhône-Alpes le nombre de 

cas d’IIM B est reparti à la hausse depuis l’été 2021. Différentes souches ont été identifiées, dont le 

variant ST-3753 du génotype « B:P1.7-2,4:F1-5:cc41/44 » qui a émergé en 2021 et semble 

s’implanter dans la région.  

Sur les 12 derniers mois (du 23 juin 2021 au 22 juin 2022), l’incidence des IIM B en Auvergne-

Rhône-Alpes (0,32/100 000 habitants) était 2,7 fois supérieure à l’incidence dans le reste de la 

France (0,12/100 000 habitants). Sur les 26 cas survenus sur cette période dans la région, 10 étaient 

liés à ce nouveau variant (soit 38% des cas d’IIM B). Ces 10 cas étaient âgés de 16 à 21 ans, avec 

un âge médian de 20 ans. Un cas avait présenté un purpura fulminans, 1 cas avait gardé des 

séquelles et 1 cas était décédé.  

Parmi ces 10 cas, 9 étaient regroupés dans le quart nord-est de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les analyses épidémiologiques réalisées en recoupant les lieux d’expositions des cas ont permis 

de détecter des liens épidémiologiques indirects entre certains cas (fréquentation de lieux communs 

dont des boites de nuit). Ces analyses ont mis en évidence deux zones d’hyperendémie (le secteur 

de Chambéry et un secteur à l’est de Lyon situé à l’intersection des départements du Rhône, de 

l’Isère et de l’Ain), témoignant de la circulation du variant ST-3753 dans la population des jeunes 

adultes dans ces deux secteurs. 

En effet, les résultats des analyses dans différentes zones autour de Chambéry ont mis en évidence 

des excès de risque très élevés (de 20 à 90 fois supérieurs au reste de la région) et des taux 

d’incidence compris entre 1,6 et 6,8/100 000 habitants. Dans le secteur à l’est de Lyon, les excès 

de risque étaient aussi très élevés (50 fois supérieurs au reste de la région) avec des taux 

d’incidence entre 3,2 et 4,2/100 000 habitants. Ces taux d’incidence étaient supérieurs au seuil 

d’alerte de 3 cas pour 100 000 habitants défini pour les foyers d’hyperendémie d’IIM B. 

D’après les données de la littérature disponibles sur l’épidémiologie des IIM, les jeunes adultes ont 

un taux de portage élevé du fait des interactions sociales favorisant la transmission des 

méningocoques. Après une période de faible circulation de méningocoque entre 2020 et 2022 en 

lien avec les mesures de lutte contre la COVID-19, le risque pourrait être augmenté du fait de 

l’allègement des mesures, et la reprise d’interactions sociales dans une population avec une 

immunité diminuée. Dans un contexte de circulation à bas bruit d’une souche hypervirulente, la 

fréquentation de lieux festifs avec une forte densité de personnes peut représenter un risque plus 

élevé de transmission, comme le montre la fréquentation de discothèques par plusieurs cas dans 

les jours ayant précédé l’IIM. 
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Conclusion 

Les analyses épidémiologiques de Santé publique France et biologiques du CNR ont mis en 

évidence la circulation active de la souche du ST-3753 chez les jeunes adultes en Auvergne-Rhône-

Alpes. Ce variant, qui n’avait jamais été identifié auparavant, a été à l’origine de 10 cas d’IIM en 

Auvergne Rhône-Alpes sur une période de 9 mois. Deux foyers d’hyperendémie ont identifiés dans 

la région. Aucun cas lié à ce nouveau variant n’a été détecté en dehors de la région. Le variant ST-

3753 est couvert par les vaccins Bexsero® et Trumenba® qui sont disponibles pour l’immunisation 

contre les infections invasives à méningocoques de sérogroupe B.   

Les données épidémiologiques sont en faveur d’une transmissibilité importante chez les jeunes 

adultes, probablement par le biais de multiples chaines de transmission asymptomatique, avec une 

diffusion géographique favorisée par les contacts sociaux et la mobilité estivale. La transmission 

semble à ce stade limitée aux jeunes adultes mais il existe un risque que la souche soit introduite 

dans un autre groupe d’âge, en particulier les nourrissons et les jeunes enfants qui sont plus à risque 

de forme grave. 

Des actions de vaccination ciblant les jeunes adultes âgés de 16 à 24 ans qui résident ou fréquentent 

les zones d’hyperendémie sont actuellement en cours de mise en place par l’Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes, via les médecins traitants et des centres de vaccination. Compte-

tenu du risque d’installation durable de ce variant, et dans l’hypothèse d’une modification du profil 

de transmission avec un glissement possible des adultes vers les jeunes enfants, il est également 

prévu de sensibiliser les médecins exerçant dans ces zones à la vaccination des jeunes enfants par 

Bexsero® telle que définie dans le calendrier vaccinal des nourrissons.  

 

Carte des cas d’IIM B liés au variant ST-3753 en Auvergne-Rhône-Alpes, en fonction de leur 

lieu d’exposition, du 23/06/2021 au 22/06/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


